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BULLETIN D’ADHESION 2024/25 
-   MEMBRE BIENFAITEUR   - 

 
ASSOCIATION : 

Association à but non lucratif (loi du 1er juillet1901) 

« Archettes Sans Carrière » 
195, rue de la croix blanche 

88380 Archettes 
 ASC88380@gmail.com 

 

A remplir par le membre : 
 

Nom :               

Prénom(s) :               

Date de naissance :             

Adresse :               

Mail :         @         

Téléphone :               
 

 

Je déclare par la présente souhaiter devenir membre bienfaiteur de l’association : « Archettes Sans 
Carrière ». 

J’ai pris bonne note des buts de l’association, et souhaite faire une donation d’un montant de                     €. 
(Chèque obligatoire si envoi par voie postale) 

Fait le       à       
 

Signature du membre 
(Précédé de la mention « Lu et approuvé ») 

 
 
 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Montant de la donation faite à l’association :     €  

Date :         

Reçu par :        

Les informations recueillies sont nécessaire pour votre adhésion. Conformément à la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 vous disposez d’un droit 
d’accès et de rectification aux données personnelles vous concernant. Pour l’exercer adressez-vous au secrétariat de l’association.  

« Archettes Sans Carrière » 
195, rue de la croix blanche 

88380 Archettes 
 ASC@gmail.com 
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BUT de l’association « Archettes Sans Carrière » 
 

Bien être des habitants d’Archettes 

 Collaborer avec la municipalité pour l’aménagement urbain en faveur d’un cadre de vie agréable et 
fonctionnel. 

 

 Suivre les projets d’aménagement du territoire et alerter sur les risques de dégradation du cadre de 
vie. 

 

 

Protection de l’environnement local 

 Sensibiliser les habitants aux enjeux environnementaux spécifiques à la ville. 

 

 Mettre en place des initiatives pour protéger la faune et la flore locale, comme la création de zones 
de refuge pour les espèces locales. 

 

 

Amélioration de la qualité de vie 

 Mobiliser les habitants pour participer aux instances de concertation et faire entendre leur voix sur 
des sujets d’intérêt communal. 


